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La protection des rives lacustres et du vignoble

Située sur la rive gauche du lac de Neuchâtel, entre Cortaillod et St-
Aubin, la commune de Bevaix a de charmantes grèves, qu'en mai 1963
elle décida de protéger en adoptant un règlement dit des grèves communales.

Toutes les dispositions prévues n'étant pas entièrement conformes
à la législation cantonale, le Conseil d'Etat, autorité de contrôle, refusa
de sanctionner ledit règlement et soumit au Conseil communal de Bevaix
un contre-projet élaboré par ses services. Adopté par les autorités communales,

le contre-projet fut rejeté à une faible majorité par les citoyens.
Invoquant alors les lois cantonales sur les constructions et sur la

protection des monuments et des sites et considérant qu'à la suite de cette
votation populaire il s'imposait de prendre des mesures provisoires afin de

sauvegarder les lieux, le Conseil d'Etat édicta un règlement reprenant les

dispositions du contre-projet rejeté.
Sur quoi de nombreux propriétaires fonciers formèrent un recours de

droit public sur lequel le Tribunal fédéral statua le 13 octobre 1965

(AF 91, I, 329). Etant donné l'intérêt que présente l'arrêt par lequel le
Tribunal fédéral conclue au rejet du recours, il n'est pas inutile de s'y
arrêter ou tout au moins de considérer ce qu'il y a d'essentiel. Le Tribunal
fédéral étend en effet son droit de statuer librement sur une mesure
faisant l'objet d'un recours de droit public et précise quelles sont les atteintes
à la garantie de la propriété donnant droit à indemnité.

Jusqu'ici le Tribunal fédéral revoyait sous le seul angle de l'arbitraire
la question de la base légale d'une restriction de droit public à la
propriété. Il ne statuait librement que si la restriction litigieuse était
particulièrement grave et dépassait largement ce qui était usuel jusqu'alors en
Suisse. Dans un arrêt récent, le Tribunal fédéral, saisi d'une affaire
analogue à celle qui nous occupe, présenta les deux conditions précitées
comme distinctes; il s'est toutefois reconnu le pouvoir de statuer librement

alors que seule la condition relative à la gravité particulière de
l'atteinte était remplie. C'est cette dernière tendance de la jurisprudence que
le Tribunal fédéral confirme. Dorénavant, le Tribunal fédéral examinera
donc avec plein pouvoir la base légale d'une restriction de droit public à

la propriété, dès l'instant qu'elle est particulièrement grave.
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Mais, même si la base légale existe, une restriction de droit public à la
propriété n'est admise que si elle sert une cause d'intérêt public. Ce qui
est le cas en l'occurrence. Souvent le Tribunal fédéral a jugé que la
protection des sites naturels par des règles interdisant ou limitant la
construction était une tâche d'intérêt public. Elle est effectivement le seul
moyen de sauvegarder pour les générations à venir l'image du pays tel
qu'il était avant que l'homme ne le transformât profondément, souvent
en le défigurant. Seule elle permet de maintenir intactes les beautés qu'offre

la nature. Dans les régions où la densité de la population et de la
construction croît rapidement, elle assure aux habitants des endroits où ils
peuvent venir chercher la tranquillité dont ils ont de plus en plus besoin
en raison des exigences de la vie moderne. A cet égard, elle s'impose
particulièrement pour les sites naturels sis à proximité des agglomérations
urbaines.

Enfin, dernier élément nouveau, le Tribunal a précisé quelles restrictions

à la propriété donnaient droit à indemnité. L'ancienne jurisprudence

du Tribunal fédéral prévoyait que lorsqu'une indemnité était due,
elle devait se calculer en fonction de la restriction des droits actuels et
futurs à la propriété. Selon l'arrêt du 13 octobre 1965, la protection des
droits ne saurait plus concerner toutes les utilisations possibles du sol
dans le futur; seules méritent dorénavant protection celles qui, au regard
des circonstances, apparaissent comme très probables dans un proche
avenir. ASPAN

La protection des sites naturels neuchâtelois :

Un exemple unique de protection du paysage

Appelés à se prononcer à fin mars de cette année sur la protection des sites
naturels de leur canton, les citoyens neuchâtelois adoptèrent un projet de
décret que leur soumettait le Conseil d'Etat. Cette votation populaire
était le point final d'une action qui avait débuté près de deux ans auparavant.

En mai 1964, la Chancellerie du canton de Neuchâtel était saisie d'une
initiative populaire pour la protection des crêtes du Jura neuchâtelois.
Forts des 24000 signatures qu'ils avaient récoltées, les initiateurs proposaient

au Conseil d'Etat de déclarer les crêtes du Jura sites naturels et d'y
interdire les constructions étrangères à l'économie rurale. Ils entendaient
aussi, subséquemment, protester contre les achats de terrains effectués
par le Département militaire fédéral et tenter d'obtenir des autorités
fédérales que le Jura neuchâtelois reste un havre de silence et de paix.

Le Conseil d'Etat établit alors un rapport à l'adresse du Grand Conseil
dans lequel il se déclara d'accord avec le principe de l'initiative. La
protection du paysage, dit-il, est une des préoccupations constantes des
autorités neuchâteloises. La preuve en est que la loi neuchâteloise sur les
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